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Principes et méthodes comptables

1. Informations générales 
 Immobel (ci-après dénommée la « Société ») est une société anonyme de 
droit belge dont le siège social est établi Rue de la Régence 58 à 1000 
Bruxelles. 

2. Déclaration de conformité aux IFRS 
Les états financiers consolidés ont été préparés conformément au réfé-
rentiel IFRS (International Financial Reporting Standards) tel qu’adopté 
dans l’Union européenne. Le Conseil d’Administration de la Société a 
arrêté les états financiers consolidés et autorisé leur publication en date 
du 24 mars 2016.

NORMES ET INTERPRÉTATIONS APPLICABLES POUR LA PÉRIODE 
ANNUELLE OUVERTE À COMPTER DU 1er JANVIER 2015

>  Améliorations aux IFRS (2011-2013) (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2015)

>   IFRIC 21 Taxes (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à 
compter du 17 juin 2014)

NORMES ET INTERPRÉTATIONS ÉMISES, MAIS PAS ENCORE 
APPLICABLES POUR LA PÉRIODE ANNUELLE OUVERTE À COMPTER 
DU 1er JANVIER 2015

>   IFRS 9 Instruments financiers et les amendements liés (applicables 
pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2018, 
mais non encore adoptés au niveau européen)

>  IFRS 14 Comptes de report réglementaires (applicable pour les 
périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016, mais non 
encore adopté au niveau européen)

>   IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats avec des 
clients (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 
1er janvier 2018, mais non encore adopté au niveau européen)

>   IFRS 16 Contrats de location (applicable pour les périodes annuelles 
ouvertes à compter du 1er janvier 2019, mais non encore adopté au 
niveau européen)

>  Améliorations aux IFRS (2010-2012) (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er février 2015)

>   Améliorations aux IFRS (2012-2014) (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016)

>  Amendements à IFRS 10, IFRS 12 et IAS 28 Entités d’investissement: 
Application de l’exemption de consolidation (applicables pour les 
périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016, mais non 
encore adoptés au niveau européen)

>   Amendements à IFRS 10 et IAS 28 Vente ou contribution d’actifs 
entre l’investisseur et sa participation dans des entreprises associées 
ou coentreprises (date d’entrée en vigueur reportée indéfiniment, par 
conséquent l’adoption au niveau européen a également été reportée)

>    Amendements à IFRS 11 Partenariats – Acquisition d’une participa-
tion dans une entreprise commune (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016)

>  Amendements à IAS 1 Présentation des états financiers – Initiative 
concernant les informations à fournir (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016)

>  Amendements à IAS 7 Etat des flux de trésorerie – Initiative concer-
nant les informations à fournir (applicables pour les périodes annuelles 
ouvertes à compter du 1er janvier 2017, mais non encore adoptés au 
niveau européen)

>  Amendements à IAS 12 Impôts sur le résultat – Comptabilisation 
d’actifs d’impôt différé pour des pertes non réalisées (applicables pour 
les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2017, mais non 
encore adoptés au niveau européen)

>  Amendements à IAS 16 et IAS 38 Immobilisations corporelles et incor-
porelles – Clarification sur les méthodes d’amortissement acceptables 
(applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er jan-
vier 2016)

>   Amendements à IAS 16 et IAS 41 Immobilisations corporelles et actifs 
biologiques – Plantes productrices (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2016)

>  Amendements à IAS 19 Avantages au personnel – Cotisations des 
employés (applicables pour les périodes annuelles ouvertes à compter 
du 1er février 2015)

>   Amendements à IAS 27 Etats financiers individuels - Méthode de la 
mise en équivalence (applicables pour les périodes annuelles ouvertes 
à compter du 1er janvier 2016)

L’impact de ces nouvelles normes est en cours, notamment pour IFRS 15 
qui entraînera des changements dans la comptabilisation des revenus 
par rapport à l’interprétation d’IFRIC 15, par exemple en permettant 
de reconnaître plus facilement les revenus en fonction du pourcentage 
d’avancement.
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3.  Préparation et présentation des états financiers 
Les états financiers consolidés sont présentés en milliers d’euros. 

Ils sont préparés sur la base du coût historique à l’exception des 
immeubles de placement, des titres détenus à des fins de transaction, 
des titres disponibles à la vente et des instruments financiers dérivés qui 
sont évalués à leur juste valeur. 

4. Principes de consolidation 
Les états financiers consolidés comprennent ceux de la Société et de 
ses filiales ainsi que les participations dans des coentreprises et dans 
des entreprises associées consolidées selon la méthode de la mise en 
équivalence. 

Tous les soldes, les transactions, les produits et les charges intragroupes 
sont éliminés. 

FILIALES 

Par filiale, il faut entendre les entreprises que le Groupe contrôle. Le 
Groupe a le contrôle lorsqu’il :

>  détient le pouvoir sur l’entité émettrice;

>  est exposé, ou a le droit, à des rendements variables, en raison de ses 
liens avec l’entité émettrice;

>   a la capacité d’exercer son pouvoir de manière à influer sur le montant 
des rendements qu’il obtient.

Le Groupe doit réévaluer si il contrôle l’entité émettrice lorsque les faits 
et circonstances indiquent qu’un ou plusieurs des trois éléments du 
contrôle énumérés ci-dessus ont changé.

Les états financiers des filiales sont intégrés dans les états consolidés 
à partir de la date d’exercice du contrôle jusqu’à la date où le contrôle 
cesse. 

PARTICIPATIONS DANS LES COENTREPRISES 

Une coentreprise est un accord contractuel en vertu duquel le Groupe et 
une ou plusieurs parties conviennent d’exercer une activité économique 
sous contrôle conjoint. L’accord de coentreprise implique généralement 
la création d’une ou plusieurs entités distinctes contrôlées conjointement. 

Depuis le 1er janvier 2014, les coentreprises, qui étaient auparavant 
consolidées selon la méthode proportionnelle, sont incluses dans les 
états financiers consolidés selon la méthode de la mise en équivalence et 
ce jusqu’à la date à laquelle le contrôle conjoint cesse.

PARTICIPATIONS DANS LES ENTREPRISES ASSOCIÉES 

Une entreprise associée est une entreprise dans laquelle le Groupe a 
une influence notable, de par sa participation aux décisions de politique 
financière et opérationnelle de l’entreprise détenue mais qui n’est ni une 
filiale, ni une coentreprise du Groupe. 

L’influence notable est présumée lorsque le Groupe détient, directement 
ou indirectement par le biais de ses filiales, 20% ou plus des droits de 
vote mais moins de 50%. 

Les participations dans les entreprises associées sont incluses dans les 
états financiers consolidés selon la méthode de la mise en équivalence à 
partir de la date de commencement de l’influence notable jusqu’à la date 
à laquelle cette influence cesse. La valeur comptable des participations 

est réduite, le cas échéant, pour constater toute perte de valeur des par-
ticipations individuelles. 

DATES DE CLÔTURE DISTINCTES 

Les états financiers des filiales, coentreprises et entreprises associées 
dont la clôture n’est pas réalisée au 31 décembre (date de reporting de 
la Société) sont ajustés pour tenir compte des effets des transactions 
et événements significatifs qui se sont produits entre la date de clôture 
de la filiale, coentreprise ou entreprise associée et le 31 décembre. 
La différence entre le 31 décembre et la date de clôture de la filiale, 
coentreprise ou entreprise associée n’est jamais supérieure à 3 mois.

REGROUPEMENTS D’ENTREPRISES ET GOODWILL 

Goodwill 
Le goodwill représente l’excédent du prix du regroupement d’entre-
prises (y compris l’estimation des ajustements de prix futurs mais 
coûts annexes non inclus) augmenté de la valeur des participations 
ne donnant pas le contrôle (détenues par les actionnaires minoritaires 
des filiales) par rapport à la juste valeur nette des actifs, passifs et 
passifs éventuels identifiables de l’entreprise acquise à la date de 
l’acquisition. Le goodwill est considéré comme un actif et ne fait pas 
l’objet d’amortissements mais bien d’un test de dépréciation annuel à 
la date de clôture (ou plus fréquemment s’il y a des indices de perte 
de valeur). Les dépréciations sont comptabilisées immédiatement en 
résultats et ne sont pas reprises ultérieurement. 

Le goodwill résultant de l’acquisition d’une entreprise associée est 
inclus dans la valeur comptable de l’entreprise associée. Le goodwill 
provenant de l’acquisition de filiales et d’entités contrôlées conjointe-
ment est présenté séparément dans le bilan. 

Dans le cas de la cession d’une filiale, d’une entité contrôlée conjointe-
ment ou d’une entreprise associée, la valeur comptable du goodwill est 
reprise pour la détermination du résultat sur la vente. 

Goodwill négatif 
Le goodwill négatif représente l’excédent de la juste valeur nette des 
actifs, passifs et passifs éventuels identifiables d’une filiale, d’une entité 
contrôlée conjointement ou d’une entreprise associée, à la date de 
l’acquisition, par rapport au prix du regroupement d’entreprises aug-
menté de la valeur des participations ne donnant pas le contrôle (déte-
nues par les actionnaires minoritaires des filiales). Dans la mesure où 
un excédent subsiste après réexamen et réestimation des valeurs, le 
goodwill négatif est comptabilisé en résultats immédiatement. 

5. Devises étrangères 

CONVERSION DES ÉTATS FINANCIERS  
DES ENTITÉS ÉTRANGÈRES 

Les bilans des sociétés étrangères sont convertis en euros au taux de 
change officiel à la clôture de l’exercice, et les comptes de résultats au 
taux moyen de l’exercice. 

Les écarts de conversion qui en résultent sont repris dans les capitaux 
propres sous la rubrique « écarts de conversion ». Les écarts de conversion 
sont comptabilisés en résultats lors de la cession de la société concernée. 
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TRANSACTIONS EN DEVISES ÉTRANGÈRES  
DANS LES SOCIÉTÉS DU GROUPE 

Dans un premier temps, les transactions sont enregistrées au taux 
prévalant à la date de la transaction. A la clôture de l’exercice, les 
actifs et passifs monétaires sont convertis aux taux de clôture du 
bilan. Les gains ou pertes résultant de cette conversion sont compta-
bilisés en résultat financier. 

6. Immobilisations incorporelles 
Des immobilisations incorporelles sont comptabilisées au bilan s’il est 
probable que les avantages économiques futurs attendus qui sont 
attribuables à l’actif reviendront à la Société et si le coût de cet actif 
peut être évalué de façon fiable. 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées au coût diminué des 
amortissements cumulés et des éventuelles pertes de valeur. 

Les immobilisations incorporelles sont amorties selon le mode linéaire 
sur la base de la meilleure estimation de leur durée d’utilité. La durée 
et le mode d’amortissement sont réexaminés à chaque date de clôture. 

7. Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût diminué des 
amortissements cumulés et des éventuelles pertes de valeur. Les immo-
bilisations corporelles sont amorties prorata temporis de façon linéaire 
sur leur durée d’utilité. Les durées d’utilité ont été fixées comme suit : 

>  bâtiments : 20 à 50 ans, 

>  équipements et mobiliers : 3 à 10 ans,

>  droits de superficie, emphytéose : suivant la durée du droit ou la durée 
économique du bien auquel ce droit se rapporte si cette durée est 
inférieure, 

>  installations, complexes, machines et outillage spécifique : 5 à 20 ans. 

Les terrains ne font pas l’objet d’amortissements étant donné qu’ils ont 
une durée de vie illimitée. 

Les dépenses ultérieures liées à des immobilisations corporelles sont 
capitalisées uniquement s’il est probable que les avantages écono-
miques futurs associés à cet élément iront à l’entité et si leur coût peut 
être évalué de façon fiable. 

Les immeubles en cours de construction à des fins de production, de 
location ou d’occupation administrative, sont repris à leur coût dimi-
nué d’éventuelles pertes de valeur. Les amortissements de ces actifs 
débutent lorsque l’actif est prêt à être utilisé. 

8. Immeubles de placement 
Les immeubles de placement sont évalués sur la base du modèle de la 
juste valeur conformément à IAS 40 – Immeubles de placement. Ils repré-
sentent les biens immobiliers (terrains et/ou bâtiments en construction ou 
disponibles) détenus par le Groupe pour en retirer des loyers et/ou pour 
valoriser les biens plutôt que pour les utiliser ou les vendre. Les immeubles 
de placement (en construction) sont initialement évalués au coût pour être 
ultérieurement portés à leur juste valeur. Les variations de la juste valeur 
sont comptabilisées directement en compte de résultats. 

9. Contrats de location
Le Groupe distingue les locations-financement des locations simples en 
déterminant si des critères objectifs tendent à démontrer que la majeure 
partie de la valeur de l’actif sera consommée par le groupe : 

>  parce que la valeur des loyers minimaux reconstitue la majorité de la 
valeur de l’actif, 

>  parce que la durée de la location couvre la majeure partie de la durée 
de vie de l’actif,

>  parce que le Groupe dispose d’une option d’achat pour un prix infé-
rieur à la valeur estimée de l’actif à la date d’exercice,

>  sur base d’autres indicateurs.

LOCATION-FINANCEMENT 

Les actifs détenus en location-financement par le Groupe sont compta-
bilisés initialement au montant le plus faible entre leur juste valeur et la 
valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location. La dette 
envers le bailleur relative à cet actif est reprise au bilan en tant que dette 
de location-financement. 

Les paiements locatifs sont répartis proportionnellement entre les frais 
financiers et la réduction de la dette locative et ce, à un taux d’intérêt 
constant par rapport au solde de la dette. Les frais financiers sont 
directement pris en compte de résultats. Les immobilisations détenues 
en location-financement sont amorties de manière linéaire sur la durée 
la plus courte entre leur durée d’utilité et la durée du contrat de loca-
tion. 

LOCATION SIMPLE 

Les paiements relatifs à des contrats de location simple sont comptabi-
lisés en charges dans le compte de résultats sur une base linéaire sur la 
durée du contrat de location. 

10. Instruments financiers 
Les actifs et passifs financiers sont comptabilisés dans le bilan lorsque 
le Groupe devient partie aux dispositions contractuelles de l’instrument. 

CRÉANCES COMMERCIALES 

Les créances commerciales à court terme sont évaluées à leur valeur 
nominale diminuée des réductions de valeur adéquates couvrant les 
montants considérés comme non recouvrables. Une estimation du 
caractère durable des créances commerciales douteuses est effectuée 
et un éventuel ajustement de valeur est enregistré. 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

La trésorerie comprend les fonds en caisse et les dépôts à vue 
(dépôts de moins de 3 mois). Les équivalents de trésorerie sont des 
placements à très court terme, très liquides qui sont soumis à un 
risque négligeable de changement de valeur. 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont portés au bilan au coût 
amorti. 
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FLUX DE TRÉSORERIE

Les flux de trésorerie sont les entrées et les sorties de trésorerie et 
d’équivalents de trésorerie.

Les activités opérationnelles sont les principales activités génératrices 
de produits de l’entité et toutes les autres activités qui ne sont pas des 
activités d’investissement ou de financement. Les acquisitions et les 
ventes de projets, soit directement par l’achat ou la vente des actifs, 
soit indirectement au travers de l’acquisition ou la vente d’une société 
dédiée au projet, sont considérées comme des activités opération-
nelles et sont reprises dans les flux de trésorerie provenant des activi-
tés opérationnelles.

Les activités d’investissement sont les acquisitions et sorties d’actifs à 
long terme et autres placements qui ne sont pas inclus dans les équiva-
lents de trésorerie.

Les activités de financement sont les activités qui résultent des chan-
gements dans l’importance et la composition du capital apporté et des 
emprunts de l’entité.

CAPITAUX PROPRES 

Les coûts d’émission directement attribuables à une transaction sur 
capitaux propres sont comptabilisés en déduction des capitaux propres, 
ce qui implique que les augmentations de capital sont comptabilisées 
à hauteur des montants reçus, nets des coûts d’émission. De même, 
les transactions sur les actions propres sont comptabilisées directement 
dans les capitaux propres. 

EMPRUNTS ET DÉCOUVERTS BANCAIRES 

Les emprunts et les découverts bancaires productifs d’intérêts sont 
comptabilisés à hauteur du montant de la trésorerie obtenu, sous déduc-
tion des éventuels coûts de transaction. Après la comptabilisation ini-
tiale, ils sont portés au coût amorti. Toute différence entre la contrepartie 
reçue et la valeur de remboursement est comptabilisée en résultats sur 
la période de l’emprunt sur base du taux d’intérêt effectif. 

DETTES COMMERCIALES 

Les dettes commerciales à court terme sont enregistrées à leur valeur 
nominale. 

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS  
ET OPÉRATIONS DE COUVERTURE 

Les instruments financiers dérivés sont initialement évalués à leur 
coût pour être ultérieurement portés à leur juste valeur. La méthode 
de comptabilisation des résultats latents liés aux dérivés dépend de 
la nature de l’élément couvert. A la date de conclusion d’un contrat 
dérivé, l’instrument est désigné soit comme couverture de la juste 
valeur d’un actif ou d’un passif comptabilisé (couverture de juste 
valeur), soit comme couverture de flux de trésorerie futurs (couverture 
de flux de trésorerie). Les variations de la juste valeur des instruments 
dérivés désignés comme couverture de juste valeur sont enregistrées 
en résultat en même temps que les variations de la juste valeur de l’ac-
tif ou du passif couvert. Quant aux couvertures de flux de trésorerie, 
les variations de la juste valeur sont comptabilisées parmi les autres 
éléments de l’état consolidé du résultat global. La partie inefficace de 
la couverture est enregistrée directement en résultat. Les variations 

de la juste valeur des instruments dérivés qui ne rencontrent pas les 
conditions de la comptabilité de couverture sont directement comp-
tabilisées en résultat. 

11. Stocks 
Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de 
réalisation. 

Le coût d’acquisition des produits achetés comprend le coût d’acquisi-
tion et les frais accessoires. Pour les produits finis et les stocks en cours 
de production, le coût de revient tient compte des frais directs et d’une 
quote-part de frais indirects de production, sans incorporation de charges 
d’administration, ni de charges financières. 

Pour les projets ayant démarré après le 1er janvier 2009, les intérêts inter-
calaires sont capitalisés.

Lorsque l’identification spécifique n’est pas possible, le coût est 
déterminé sur la base du coût moyen pondéré. La valeur nette de 
réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’acti-
vité, diminué des coûts estimés pour l’achèvement et des coûts esti-
més nécessaires pour la réalisation de la vente. La dépréciation ou la 
perte sur stocks pour les ramener à leur valeur nette de réalisation est 
comptabilisée en charge de l’exercice au cours duquel la dépréciation 
ou la perte se produit. 

12. Provisions 
Des provisions sont comptabilisées lorsque le Groupe a une obligation 
actuelle (juridique ou implicite) résultant d’un événement passé, lorsqu’il 
est probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour régler 
l’obligation et lorsque le montant de l’obligation peut être estimé de 
manière fiable. 

Le montant de la provision correspond à la meilleure estimation de la 
dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation actualisée si nécessaire. 

GARANTIES 

Une provision pour garanties est constituée lorsque les produits ou 
services sous-jacents sont vendus. Le montant de la provision est 
évalué sur base des données historiques et de la pondération de l’en-
semble des résultats possibles auxquels des probabilités sont asso-
ciées (méthode de la valeur attendue). 

PASSIFS ÉVENTUELS ET ACTIFS ÉVENTUELS 

Les passifs éventuels, dont la survenance n’est pas probable, ne sont pas 
comptabilisés comme provision et sont mentionnés dans les annexes 
aux états financiers, pour autant que le risque soit significatif.

Les actifs éventuels ne sont pas reconnus dans les états financiers.

13.  Avantages du personnel  
postérieurs à l’emploi 

Le régime en vigueur au sein du Groupe est à prestations définies (but à 
atteindre). Pour ces régimes, le coût des engagements correspondants 
est déterminé selon la méthode des unités de crédit projetées (« Pro-
jected Unit Credit Method »), avec un calcul des valeurs actualisées à la 
date de clôture. 
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Le montant comptabilisé au bilan représente la valeur actualisée des 
engagements en matière de plans de retraite à prestations définies 
diminuée de la juste valeur des actifs du plan et du coût des services 
passés non encore comptabilisés. Tout actif résultant de ce calcul 
est limité à la valeur actualisée des remboursements possibles pour 
le Groupe et des diminutions des cotisations futures dans le cadre 
du plan. 

Les gains et pertes actuariels sont directement comptabilisés et présen-
tés dans l’état consolidé du résultat global. 

14. Subsides à l’investissement 
Les subsides à l’investissement reçus sont comptabilisés au bilan (pré-
sentés dans les autres passifs non courants ou dans les autres passifs 
courants) en tant que produits différés. Ils sont comptabilisés en pro-
duits suivant le même rythme que la reconnaissance de la marge des 
actifs auxquels ils se rapportent. 

15. Produits des activités ordinaires 
Les revenus du Groupe proviennent des produits des activités de Déve-
loppement Immobilier (y inclus les services liés au Project Management) 
et accessoirement des contrats de location. 

Les revenus des activités de « Développement Immobilier » sont éva-
lués à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir. 

Dans la mesure où le contrat de vente prévoit plusieurs parties distinctes, 
dont la livraison est séparée, ces parties font l’objet d’une reconnais-
sance du produit de la vente séparée. 

Dans la mesure où le contrat de vente d’un développement immobilier 
(ou une partie de ce contrat) qualifie de contrat de construction, le produit 
de la vente est reconnu à l’avancement du projet.

Dans la mesure où le contrat de vente d’un développement immobilier (ou 
une partie de ce contrat) ne qualifie pas de contrat de construction, le pro-
duit de la vente est reconnu à la date de livraison, à moins que le contrat 
ne prévoie un transfert de propriété continu permettant de reconnaître le 
produit de la vente au fur et à mesure de ce transfert, soit à l’avancement 
des travaux.

En ce qui concerne les contrats de location simple, les loyers sont 
comptabilisés en résultat de façon linéaire sur la durée du contrat de 
location et ce, même si les paiements ne sont pas effectués sur cette 
base. Les avantages consentis par le Groupe lors de la négociation ou 
du renouvellement d’un contrat de location simple sont comptabilisés 
en réduction des revenus locatifs sur une base linéaire sur la durée du 
bail. Les loyers sont comptabilisés en autres revenus opérationnels 
dans l’état consolidé du résultat global.

16. Dépréciations d’actifs 
La valeur comptable des actifs non courants (à l’exception des actifs finan-
ciers entrant dans le champ d’application de l’IAS 39, des impôts différés 
et des actifs non courants détenus en vue de la vente) est revue à chaque 
date de clôture afin de déterminer s’il existe une indication qu’un actif ait 
perdu de sa valeur. Si une telle indication existe, la valeur recouvrable est 
alors estimée. Pour ce qui est des immobilisations incorporelles ayant une 
durée d’utilité indéfinie et des goodwills, la valeur recouvrable est estimée 

à chaque clôture. Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur 
comptable de cet actif ou de son unité génératrice de trésorerie dépasse 
sa valeur recouvrable. Les dépréciations sont enregistrées au compte de 
résultats.

Lorsque la valeur recouvrable ne peut être déterminée pour un actif indi-
viduellement, y compris pour le goodwill, elle est estimée au niveau de 
l’unité génératrice de trésorerie à laquelle appartient cet actif. 

La valeur recouvrable des créances et des placements de la société 
détenus jusqu’à leur échéance est la valeur actualisée des flux de tré-
sorerie futurs, escomptés au taux d’intérêt originel effectif inhérent à ces 
actifs. 

La valeur recouvrable des autres actifs ou d’une unité génératrice de 
trésorerie est le montant le plus élevé entre sa juste valeur diminuée des 
coûts de vente et sa valeur d’utilité. Cette dernière correspond à la valeur 
actualisée des flux de trésorerie futurs attendus provenant de l’actif ou 
de l’unité génératrice de trésorerie concerné. Afin de déterminer la valeur 
d’utilité, les flux futurs estimés de trésorerie sont actualisés, en utilisant 
un taux d’intérêt avant impôts qui reflète à la fois l’intérêt du marché 
actuel et les risques spécifiques liés à l’actif.

Une reprise de perte de valeur est comptabilisée en produits si la valeur 
recouvrable excède la valeur nette comptable. Néanmoins, la reprise ne 
peut engendrer une valeur comptable qui serait supérieure à celle qui 
aurait été déterminée si aucune perte de valeur n’avait été initialement 
enregistrée sur cet actif (unité génératrice de trésorerie). Aucune reprise 
de perte de valeur n’est comptabilisée sur les  goodwill.

17. Coûts d’emprunt 
Les coûts d’emprunt comprennent les intérêts sur découverts ban-
caires et emprunts à court terme et à long terme, l’amortisse-
ment des primes d’émission ou de remboursement relatives aux 
emprunts, l’amortissement des coûts accessoires encourus pour la 
mise en place des emprunts. Ces coûts sont comptabilisés en résul-
tat ou capitalisés dans le coût des actifs éligibles. Les ajustements 
de juste valeur des instruments financiers dérivés liés aux dettes 
financières relatives à des projets spécifiques sont capitalisés, et ce 
même si le dérivé n’est comptablement pas qualifié d’instrument de  
couverture.

18. Impôts 
L’impôt sur le résultat de l’exercice comporte l’impôt courant et l’impôt 
différé. Les impôts courants et différés sont comptabilisés en résultat 
sauf s’ils se rapportent à des éléments comptabilisés directement en 
capitaux propres, auquel cas ils sont également enregistrés en capitaux 
propres. 

L’impôt courant est le montant des impôts exigibles (ou récupérables) 
sur le bénéfice (ou la perte) d’un exercice et les ajustements des charges 
d’impôts des exercices précédents. 

L’impôt différé est comptabilisé en utilisant la méthode du report variable 
basée sur les différences temporelles entre la valeur comptable des actifs 
et passifs dans les comptes consolidés et leur base fiscale. 
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Les passifs d’impôts différés sont comptabilisés pour toutes les diffé-
rences temporelles imposables. 

Les actifs d’impôts différés ne sont comptabilisés pour les différences 
temporelles déductibles que dans la mesure où il est probable que 
celles-ci pourront être imputées à l’avenir sur un bénéfice imposable. Ce 
critère est réévalué à chaque date de clôture. 

19. Activités abandonnées 
Une activité abandonnée est une composante du Groupe dont il s’est 
séparé ou qui est classée comme étant détenue en vue de la vente. Une 
telle composante constitue une ligne d’activité ou une région géogra-
phique principale et distincte qui peut être clairement distinguée sur le 
plan opérationnel et pour la communication d’informations financières. 
Le résultat net des activités abandonnées (y compris l’éventuel résultat 
sur cession et les impôts) est présenté séparément des activités poursui-
vies dans le compte de résultats. 

20.   Sources principales d’incertitude relatives aux 
estimations

Les actifs d’impôts différés sont comptabilisés uniquement dans la 
mesure où il est probable que ceux-ci pourront être imputés à l’avenir sur 
un bénéfice imposable.

Les immobilisations corporelles et incorporelles ayant une durée d’utilité 
définie sont amorties selon la méthode linéaire sur base d’une estimation 
de la durée d’utilité de l’immobilisation en question.

La juste valeur des immeubles de placement est estimée par des experts 
indépendants conformément aux principes développés en note 14 des 
états financiers.

Dans le cadre de tests de dépréciation de valeur, la valeur recouvrable 
d’un actif est estimée sur base de la valeur actualisée des flux de tréso-
rerie futurs attendus générés par cet actif.

Pour les provisions, le montant comptabilisé correspond à la meilleure 
estimation de la dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation actuelle 
(juridique ou implicite) à la date de clôture.

Les projets en stocks et les contrats de construction font l’objet d’études 
de faisabilité servant au dégagement de la marge et au calcul du degré 
d’avancement. A chaque clôture, une estimation des coûts restant à 
encourir est effectuée.

21. Sociétés momentanées
Les comptes des Sociétés Momentanées sont inclus dans les états 
financiers selon la méthode proportionnelle, chaque rubrique du bilan 
et du compte de résultats est intégrée en proportion de la quote-part 
détenue par le partenaire dans la société momentanée.

22. Information sectorielle
Un secteur est une composante distincte du Groupe  Immobel qui génère 
des revenus et encourt des charges. Les résultats opérationnels sont 
régulièrement revus par le Comité de Gestion en vue d’assurer le suivi de 
la performance des différents secteurs par rapport aux objectifs straté-
giques, plans et budgets.

Le Groupe  Immobel est composé de 3 secteurs : bureaux, résidentiel et 
lotissement.




